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Prélèvement sur la ressource en eau : Toute personne qui prélève de l’eau dans le milieu naturel est assujettie à
une redevance pour prélèvement sur la ressource en eau.
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Performance des réseaux d’eau potable : Les collectivités compétentes en matière de distribution d’eau potable
sont assujetties à la redevance pour la performance des réseaux d’eau potable, qui tient compte du volume d’eau
distribué et de l’efficacité du réseau de distribution.

Consommation d’eau potable : Toute personne abonnée au service d’eau potable (à l’exception des élevages,
sous certaines conditions) est assujettie à la redevance sur la consommation d’eau potable.

3

Performance des systèmes d’assainissement : Les collectivités compétentes en matière d’assainissement
collectif sont assujetties à la redevance pour la performance des systèmes d’assainissement collectif, qui tient
compte du volume d’eaux usées traitées et de l’efficacité du système.
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Correspond à la part fixe annuelle.
Elle couvre l’entretien, l’amélioration du
réseaux, des ouvrages et  de votre compteur
d’eau

Correspond à votre consommation.
Votre consommation est variable et dépend

du nombre de m3 utilisé.

Correspond à la part fixe annuelle.
Elle couvre la collecte, le transport,
l’épuration des eaux usées avant restitution
en milieu naturel

Correspond à votre consommation.
Votre consommation est variable elle est liée à

vos rejets d’eaux usées..

Chaque usager paie des
redevances à l’Agence de
l’Eau. Elles sont calculées en
fonction du volume d’eau
consommé

Taux de TVA appliqué sur l’eau potable
Taux de TVA appliqué sur l’assainissement collectif

Vos coordonnées

0,0200 

0,3900 

0,0034 

0,0466 
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